
 

Droit du travail 
La rupture conventionnelle individuelle 

Ce cours vous est proposé par Cécile CASEAU-ROCHE, Maître de conférence, à l’Université de 

Bourgogne et Jean-Michel DORLET, juriste chargé d’enseignement à l’Université de Bourgogne 

et AUNEGe, l’Université Numérique en Économie Gestion. 

Quiz 

1. Un cadre est embauché dans une entreprise de construction automobile depuis 8 ans. Il 
gagne 5 000 euros brut par mois et veut négocier une rupture conventionnelle 
individuelle. 

a. Son indemnité spécifique est au minimum égale à 12 000 euros 

b. Son indemnité spécifique est au minimum égale à 10 000 euros  

c. Son indemnité spécifique est égale à 8 000 euros 

2. Un cadre a un projet de changement de vie et a négocié une rupture conventionnelle 
individuelle le 10 novembre. 

a. Il peut se rétracter jusqu’au 17 novembre 

b. Il peut se rétracter jusqu’au 20 novembre 

c. Il peut se rétracter jusqu’au 25 novembre 

3. Un cadre est embauché depuis 8 ans dans une entreprise de travaux publics. Il a 
négocié une rupture conventionnelle individuelle et veut savoir quand son contrat sera 
rompu. 

a. Après l’expiration du préavis 

b. A la date fixée par la convention de rupture 

c. Au plus tôt au lendemain de l’homologation 

4. Un responsable du rayon télévisions dans un hypermarché est en CDI depuis 10 ans. Il 
est membre du CSE depuis 6 mois. Il gagne 36 000 euros par an. Il souhaite négocier une 
rupture conventionnelle. 

a. L'indemnité spécifique de rupture est au minimum égale à l'indemnité légale de 
licenciement  

b. La rupture doit être homologuée par la DREETS 
c. La rupture doit être autorisée par l’inspection du travail 
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